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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE DU NIGÉRIA EN 
MATIÈRE DE MIGRATION

Préambule

LES PARTIES CONTRACTANTES,
à savoir le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République 

fédérale du Nigéria (ci-après dénommés collectivement les « Parties contractantes » et 
individuellement la « Partie contractante ») :

DÉSIREUSES d’améliorer la coopération entre les Parties contractantes en vue de mieux 
mettre en œuvre les dispositions relatives à la migration des personnes et de respecter et garantir 
les droits fondamentaux de celles-ci, conformément à la législation en vigueur dans les deux 
États ;

RÉAFFIRMANT leur préoccupation commune de lutter efficacement contre la migration 
irrégulière de leurs citoyens dans le pays de l’autre ;

SOUHAITANT s’inspirer des dispositions du présent Accord pour aborder les questions de 
migration concernant leurs citoyens sur leurs territoires ;

SOUHAITANT faciliter la réadmission des citoyens d’une Partie contractante résidant 
illégalement sur le territoire de l’autre Partie contractante ainsi que leur réinsertion, et traiter ces 
personnes d’une manière qui soit digne et qui garantisse leurs droits fondamentaux ;

SE RÉFÉRANT aux principes de la Convention des Nations Unies relative au statut des 
réfugiés du 28 juillet  juillet 1951, telle que modifiée par le Protocole relatif au statut des réfugiés 
du 31 janvier  janvier 1967, ainsi qu’à la Convention des Nations Unies contre la criminalité 
transnationale organisée et ses protocoles additionnels : le Protocole visant à prévenir, réprimer et 
punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants, et le Protocole contre le 
trafic illicite de migrants par terre, air et mer ;

SONT CONVENUES DE CE QUI SUIT :

Article premier. Réadmission de personnes

1.   La Partie requise admet sur son territoire, à la demande de la Partie requérante, toute 
personne qui ne remplit pas ou ne remplit plus les conditions ou exigences en vigueur pour 
l’entrée, la présence ou le séjour sur le territoire de la Partie requérante, lorsqu’il a été établi 
conformément à l’article 2 ou à l’article 3, ou lorsque la procédure d’identification décrite à 
l’article 4 permet d’établir que la personne à réadmettre est un ressortissant de la Partie requise.

2.   Le motif de la demande est indiqué dans la lettre de demande.
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1. La Partie requise admet sur son territoire, à la demande de la Partie requérante, toute 
personne qui ne remplit pas ou ne remplit plus les conditions ou exigences en vigueur pour 

l’entrée, la présence ou le séjour sur le territoire de la Partie requérante, lorsqu’il a été établi 
conformément à l’article 2 ou à l’article 3, ou lorsque la procédure d’identification décrite à 

l’article 4 permet d’établir que la personne à réadmettre est un ressortissant de la Partie requise.

2. Le motif de la demande est indiqué dans la lettre de demande.

Article 2. Procédures de réadmission

1.   Les procédures de réadmission sont suivies sans délivrance d’un document de voyage si la 
personne à réadmettre est en possession d’un passeport national en cours de validité, quel qu’en 
soit le type (passeport national, passeport collectif ou passeport de remplacement), ou d’un 
document de voyage reconnu internationalement et en cours de validité.

2.   Aux fins du paragraphe 1, les Parties contractantes échangent par la voie diplomatique une 
liste de ces documents accompagnée de spécimens de ceux-ci.

3.   Tous les dossiers de réadmission de personnes sont coordonnés par la Partie requérante en 
liaison avec le représentant consulaire de la Partie requise.

4.   La Partie requérante fournit les détails du vol et les renseignements sur les personnes à 
réadmettre au moins cinq jours ouvrés avant la date de réadmission.

5.   Sous réserve des exigences légales nationales, les Parties contractantes échangent des 
copies des décisions de justice rendues concernant l’expulsion ou la réadmission des personnes à 
réadmettre.
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1. Les procédures de réadmission sont suivies sans délivrance d’un document de voyage si 
la personne à réadmettre est en possession d’un passeport national en cours de validité, quel 

qu’en soit le type (passeport national, passeport collectif ou passeport de remplacement), ou d’un 
document de voyage reconnu internationalement et en cours de validité.

2. Aux fins du paragraphe 1, les Parties contractantes échangent par la voie diplomatique 
une liste de ces documents accompagnée de spécimens de ceux-ci.

3. Tous les dossiers de réadmission de personnes sont coordonnés par la Partie requérante 
en liaison avec le représentant consulaire de la Partie requise.

4. La Partie requérante fournit les détails du vol et les renseignements sur les personnes à 
réadmettre au moins cinq jours ouvrés avant la date de réadmission.

5. Sous réserve des exigences légales nationales, les Parties contractantes échangent des 
copies des décisions de justice rendues concernant l’expulsion ou la réadmission des personnes à 

réadmettre.

Article 3. Preuve de la nationalité

1.   Dans les cas autres que ceux visés à l’article 2, la Partie requérante apporte la preuve que 
la personne à réadmettre est un ressortissant de la Partie requise.

2.   À défaut de présentation de documents reconnus au niveau national, la personne à 
réadmettre est identifiée et se voit délivrer un document de voyage en tant que ressortissant de 
l’une ou l’autre des Parties contractantes sur présentation d’un des documents ou autres preuves 
visés aux paragraphes 3 et 4 du présent article.

3.   La preuve de la nationalité visée dans le présent Accord peut être fournie au moyen :
a) des certificats de nationalité qui peuvent être clairement attribués à une 
personne ;
b) de passeports expirés, quel qu’en soit le type (passeports nationaux ou 
passeports de remplacement) ;
c) de cartes d’identité, y compris les cartes temporaires et provisoires ;
d) de documents officiels indiquant la nationalité de la personne concernée ;
e) des livrets professionnels maritimes des gens de mer et des cartes de service 
des capitaines ;
f) de renseignements sans équivoque fournis par les autorités compétentes ;
g) également, pour la partie nigériane, d’un certificat d’État d’origine ou d’un 
document de voyage / certificat de la CEDEAO délivré par les autorités 
nigérianes ;
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h) de tout autre document reconnu par le gouvernement de la Partie contractante 
requise, permettant d’établir l’identité de la personne concernée.

1. Dans les cas autres que ceux visés à l’article 2, la Partie requérante apporte la preuve que 
la personne à réadmettre est un ressortissant de la Partie requise.

2. À défaut de présentation de documents reconnus au niveau national, la personne à 
réadmettre est identifiée et se voit délivrer un document de voyage en tant que ressortissant de 
l’une ou l’autre des Parties contractantes sur présentation d’un des documents ou autres preuves 
visés aux paragraphes 3 et 4 du présent article.

3. La preuve de la nationalité visée dans le présent Accord peut être fournie au moyen :
a) des certificats de nationalité qui peuvent être clairement attribués à une 

personne ;
b) de passeports expirés, quel qu’en soit le type (passeports nationaux ou 

passeports de remplacement) ;
c) de cartes d’identité, y compris les cartes temporaires et provisoires ;
d) de documents officiels indiquant la nationalité de la personne concernée ;
e) des livrets professionnels maritimes des gens de mer et des cartes de service des 

capitaines ;
f) de renseignements sans équivoque fournis par les autorités compétentes ;
g) également, pour la partie nigériane, d’un certificat d’État d’origine ou d’un 

document de voyage / certificat de la CEDEAO délivré par les autorités nigérianes ;
h) de tout autre document reconnu par le gouvernement de la Partie contractante 

requise, permettant d’établir l’identité de la personne concernée.
4. Le commencement de preuve en ce qui concerne la nationalité peut être fourni, en 

particulier, par les éléments suivants :
a) un permis de conduire ;
b) des cartes de service d’entreprises ;
c) des extraits d’actes de naissance ;
d) des déclarations de témoins ;
e) une déclaration de la personne concernée ;
f) la langue parlée par la personne concernée (toutefois, la capacité de parler l’une 
quelconque des langues de la Partie requise n’établit pas automatiquement la 
nationalité de la personne concernée) ;
g) tout autre document susceptible d’aider à établir la nationalité de la personne 
concernée.

5.   Lorsqu’un commencement de preuve de la nationalité est fourni et que cette preuve a été 
reconnue après un entretien par la Partie requise, les Parties contractantes considèrent toutes deux 
que la nationalité est établie.

6.   Le document de voyage est délivré gratuitement par la Partie requise dans un délai de 
quatre jours ouvrés à compter de la date de réception des documents ou autres preuves visés aux 
paragraphes 3 et 4.

1. a) un permis de conduire ;
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2. b) des cartes de service d’entreprises ;
3. c) des extraits d’actes de naissance ;
4. d) des déclarations de témoins ;
5. e) une déclaration de la personne concernée ;
6. f) la langue parlée par la personne concernée (toutefois, la capacité de parler l’une 

quelconque des langues de la Partie requise n’établit pas automatiquement la nationalité de la 
personne concernée) ;

7. g) tout autre document susceptible d’aider à établir la nationalité de la personne 
concernée.

5. Lorsqu’un commencement de preuve de la nationalité est fourni et que cette preuve a été 
reconnue après un entretien par la Partie requise, les Parties contractantes considèrent toutes deux 
que la nationalité est établie.

6. Le document de voyage est délivré gratuitement par la Partie requise dans un délai de 
quatre jours ouvrés à compter de la date de réception des documents ou autres preuves visés aux 
paragraphes 3 et 4.

Les documents énumérés aux paragraphes 3 et 4 du présent article suffisent à apporter un 
commencement de preuve de la nationalité même si leur période de validité a expiré.

Article 4. Procédure d’identification complémentaire

1.   Dans les cas autres que ceux visés à l’article 2 et à l’article 3 ci-dessus, à l’exception des 
cas où la preuve de la nationalité a été réfutée en vertu du paragraphe 5 de l’article 3, lorsqu’il 
n’est pas possible d’obtenir les documents nécessaires ou autres preuves permettant d’établir la 
nationalité de la personne concernée, mais qu’il existe des éléments de preuve permettant de la 
présumer, les autorités de la Partie requérante peuvent demander aux agents diplomatiques et 
consulaires de la Partie requise d’aider à établir la nationalité de la personne concernée.

1. Dans les cas autres que ceux visés à l’article 2 et à l’article 3 ci-dessus, à l’exception des 
cas où la preuve de la nationalité a été réfutée en vertu du paragraphe 5 de l’article 3, lorsqu’il 
n’est pas possible d’obtenir les documents nécessaires ou autres preuves permettant d’établir la 
nationalité de la personne concernée, mais qu’il existe des éléments de preuve permettant de la 
présumer, les autorités de la Partie requérante peuvent demander aux agents diplomatiques et 
consulaires de la Partie requise d’aider à établir la nationalité de la personne concernée.

La procédure d’identification suivante s’applique :
i) la personne est interrogée dès que possible et, en tout état de cause, au plus tard 

cinq jours ouvrés à compter de la date de réception de la demande ;
ii) l’entretien a lieu à tout endroit où il est réalisable ;
iii) les conclusions de l’entretien sont communiquées à la Partie requérante dès que 

possible mais, en tout état de cause, au plus tard cinq jours ouvrés à compter de la 
date de l’entretien ;

iv) à la confirmation de la nationalité de la personne, un document de voyage valable 
trente jours est délivré par la Partie requise dans un délai de quatre jours ouvrés.

2.   Les frais de déplacement engagés par le représentant des autorités consulaires sur le 
territoire de la Partie requérante pour des réunions consulaires sont payés par la Partie requérante.
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1. i) la personne est interrogée dès que possible et, en tout état de cause, au plus tard 
cinq jours ouvrés à compter de la date de réception de la demande ;

2. ii) l’entretien a lieu à tout endroit où il est réalisable ;

3. iii) les conclusions de l’entretien sont communiquées à la Partie requérante dès que 
possible mais, en tout état de cause, au plus tard cinq jours ouvrés à compter de la date de 

l’entretien ;

4. iv) à la confirmation de la nationalité de la personne, un document de voyage 
valable trente jours est délivré par la Partie requise dans un délai de quatre jours ouvrés.

2. Les frais de déplacement engagés par le représentant des autorités consulaires sur le 
territoire de la Partie requérante pour des réunions consulaires sont payés par la Partie 

requérante.

Article 5. Conditions de réadmission

La réadmission de migrants en situation irrégulière en vertu du présent Accord est soumise 
aux conditions suivantes :
a) la confirmation que le migrant en situation irrégulière est un citoyen légitime 
de la Partie contractante requise ;
b) des contrôles d’identification des migrants en situation irrégulière doivent être 
effectués avant leur départ de l’État de la Partie requérante et à leur arrivée dans 
l’État de la Partie requise par les autorités compétentes.

1. a) la confirmation que le migrant en situation irrégulière est un citoyen légitime de 
la Partie contractante requise ;

2. b) des contrôles d’identification des migrants en situation irrégulière doivent être 
effectués avant leur départ de l’État de la Partie requérante et à leur arrivée dans l’État de la 

Partie requise par les autorités compétentes.

Article 6. Frais

La Partie requérante prend en charge les frais de transport des personnes à réadmettre et de 
leurs accompagnateurs, jusqu’à l’aéroport de l’État de la Partie requise.
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Article 7. Réadmission de personnes renvoyées

1.   Si des preuves ultérieures indiquent que la personne renvoyée n’est pas un ressortissant de 
la Partie requise, la Partie requérante réadmet la personne.

2.   La demande de réadmission de la personne visée au paragraphe 1 est présentée dans un 
délai de quatorze jours à compter du transfert de la personne et exécutée dans les seize jours qui 
suivent, et cette personne est réadmise sur le territoire de la Partie requérante.

1. 1. Si des preuves ultérieures indiquent que la personne renvoyée n’est pas un 
ressortissant de la Partie requise, la Partie requérante réadmet la personne.

2. 2. La demande de réadmission de la personne visée au paragraphe 1 est présentée 
dans un délai de quatorze jours à compter du transfert de la personne et exécutée dans les seize 

jours qui suivent, et cette personne est réadmise sur le territoire de la Partie requérante.

Article 8. Droits

1.   La mise en œuvre des mesures de réadmission énumérées dans le présent Accord ne 
portera pas atteinte à de quelconques droits précédemment acquis, en vertu des lois et règlements 
nationaux des Parties contractantes.

2.   Les droits fondamentaux et la dignité des personnes à renvoyer et à réadmettre en vertu 
des dispositions du présent Accord doivent être respectés conformément aux dispositions 
pertinentes du droit national et du droit international qui protègent les droits.

3.   Les Parties contractantes s’engagent :
i) à notifier immédiatement à l’ambassade de l’autre Partie l’arrestation de son 

ressortissant pour une infraction à ses règles ou règlements en matière 
d’immigration ;

ii) à éviter le recours abusif à la force, à la torture, aux traitements cruels, inhumains ou 
dégradants sur la personne arrêtée ;

iii) à autoriser sans restriction les agents consulaires à rendre visite à leurs ressortissants 
migrants clandestins en détention et à discuter en privé avec eux ;

iv) à autoriser le personnel accrédité des autorités compétentes de la Partie requise à 
vérifier et établir l’identité du migrant clandestin et à s’assurer que ce dernier soit 
dûment informé avant son renvoi ;

v) à autoriser la personne à renvoyer à transporter des effets personnels acquis légalement 
comme bagages d’accompagnement conformément aux exigences du transporteur.
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1. La mise en œuvre des mesures de réadmission énumérées dans le présent Accord ne 
portera pas atteinte à de quelconques droits précédemment acquis, en vertu des lois et règlements 

nationaux des Parties contractantes.

2. Les droits fondamentaux et la dignité des personnes à renvoyer et à réadmettre en vertu 
des dispositions du présent Accord doivent être respectés conformément aux dispositions 

pertinentes du droit national et du droit international qui protègent les droits.

3. Les Parties contractantes s’engagent :

1. i) à notifier immédiatement à l’ambassade de l’autre Partie l’arrestation de son 
ressortissant pour une infraction à ses règles ou règlements en matière d’immigration ;

2. ii) à éviter le recours abusif à la force, à la torture, aux traitements cruels, 
inhumains ou dégradants sur la personne arrêtée ;

3. iii) à autoriser sans restriction les agents consulaires à rendre visite à leurs 
ressortissants migrants clandestins en détention et à discuter en privé avec eux ;

4. iv) à autoriser le personnel accrédité des autorités compétentes de la Partie requise 
à vérifier et établir l’identité du migrant clandestin et à s’assurer que ce dernier soit dûment 

informé avant son renvoi ;

5. v) à autoriser la personne à renvoyer à transporter des effets personnels acquis 
légalement comme bagages d’accompagnement conformément aux exigences du transporteur.

Article 9. Effet sur d’autres accords internationaux

Aucune disposition du présent Accord ne porte atteinte à de quelconques obligations que les 
Parties contractantes peuvent avoir contractées en vertu de tout accord, traité, convention ou 
protocole international.

Article 10. Autorités compétentes

1.   Le Gouvernement de la République turque désigne par les présentes le Ministère de 
l’intérieur et le Gouvernement de la République fédérale du Nigéria désigne par les présentes le 
Ministère des affaires étrangères comme autorités compétentes respectives aux fins de la mise en 
œuvre du présent Accord et de toute autre question s’y rapportant.
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2.   Les Parties contractantes ont le droit de désigner par écrit, à tout moment, d’autres 
ministères, départements ou institutions gouvernementaux appropriés à la place ou en complément 
de ceux déjà désignés au paragraphe 1 ci-dessus.

1. Le Gouvernement de la République turque désigne par les présentes le Ministère de 
l’intérieur et le Gouvernement de la République fédérale du Nigéria désigne par les présentes le 
Ministère des affaires étrangères comme autorités compétentes respectives aux fins de la mise en 

œuvre du présent Accord et de toute autre question s’y rapportant.

2. Les Parties contractantes ont le droit de désigner par écrit, à tout moment, d’autres 
ministères, départements ou institutions gouvernementaux appropriés à la place ou en 

complément de ceux déjà désignés au paragraphe 1 ci-dessus.

Article 11. Échange de renseignements

Aux fins de la mise en œuvre du présent Accord, les autorités compétentes échangent les 
documents suivants par la voie diplomatique :
a) la liste du personnel diplomatique et consulaire résidant sur le territoire de la 
Partie contractante requérante aux fins de la délivrance de documents de voyage ;
b) la liste des aéroports qui peuvent être utilisés pour l’entrée des personnes à 
réadmettre ; 
c) tout autre renseignement facilitant la communication ou la bonne mise en 
œuvre du présent Accord.

1. a) la liste du personnel diplomatique et consulaire résidant sur le territoire de la 
Partie contractante requérante aux fins de la délivrance de documents de voyage ;

2. b) la liste des aéroports qui peuvent être utilisés pour l’entrée des personnes à 
réadmettre ; 

3. c) tout autre renseignement facilitant la communication ou la bonne mise en œuvre 
du présent Accord.

Article 12. Protection des données à caractère personnel

1.   Dans la mesure où des données à caractère personnel doivent être communiquées aux fins 
du présent Accord, celles-ci peuvent uniquement concerner :
a) les renseignements sur la personne à transférer et, si nécessaire, sur les 
membres de sa famille (nom de famille, prénom, nom précédent, le cas échéant, 
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surnoms ou pseudonymes, noms d’emprunt, date et lieu de naissance, sexe, 
nationalité actuelle et précédente, le cas échéant) ;
b) le passeport, la carte d’identité et les autres pièces d’identité, documents de 
voyage et laissez-passer (numéro, durée de validité, date de délivrance, autorité de 
délivrance, lieu de délivrance, etc.) ;
c) les autres renseignements nécessaires pour identifier les personnes à transférer ;
d) les preuves permettant d’établir la possession de la nationalité ou d’en 
présumer la validité ;
e) tout autre renseignement, à la demande de l’une des Parties contractantes, qui 
s’avère nécessaire pour examiner la demande de réadmission en vertu du présent 
Accord ;
f) les lieux d’escale et les itinéraires ;
g) les permis de séjour ou les visas délivrés par l’une des Parties contractantes.

2.   Les renseignements visés au paragraphe 1 ainsi que toute autre donnée transmise dans le 
cadre du présent Accord sont échangés conformément à la législation nationale des Parties 
contractantes.

3.   Les données à caractère personnel ne peuvent être communiquées qu’aux autorités 
compétentes des Parties contractantes. Les autorités compétentes des Parties contractantes assurent 
la protection de tous les renseignements reçus dans le cadre du présent Accord, conformément à 
leur législation nationale.

4.   Les Parties contractantes s’engagent en particulier :
a) à utiliser tout renseignement reçu dans le cadre du présent Accord 
uniquement aux fins pour lesquelles il a été demandé ;
b) à garder confidentiel tout renseignement de ce type transmis à la Partie 
contractante requise et à ne pas le divulguer à un tiers, sauf si cette divulgation est 
autorisée par la Partie requérante ;
c) à protéger ces renseignements contre la perte fortuite, l’accès non autorisé, 
l’altération ou la divulgation ;
d) à détruire ces renseignements conformément aux conditions définies par la 
Partie requérante et, en l’absence de telles conditions, dès que les renseignements 
ne sont plus nécessaires aux fins pour lesquelles ils ont été transmis.
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1. Dans la mesure où des données à caractère personnel doivent être communiquées aux 
fins du présent Accord, celles-ci peuvent uniquement concerner :

1. a) les renseignements sur la personne à transférer et, si nécessaire, sur les 
membres de sa famille (nom de famille, prénom, nom précédent, le cas échéant, surnoms ou 

pseudonymes, noms d’emprunt, date et lieu de naissance, sexe, nationalité actuelle et précédente, 
le cas échéant) ;

2. b) le passeport, la carte d’identité et les autres pièces d’identité, documents de 
voyage et laissez-passer (numéro, durée de validité, date de délivrance, autorité de délivrance, 

lieu de délivrance, etc.) ;

3. c) les autres renseignements nécessaires pour identifier les personnes à 
transférer ;

4. d) les preuves permettant d’établir la possession de la nationalité ou d’en 
présumer la validité ;

5. e) tout autre renseignement, à la demande de l’une des Parties contractantes, qui 
s’avère nécessaire pour examiner la demande de réadmission en vertu du présent Accord ;

6. f) les lieux d’escale et les itinéraires ;

7. g) les permis de séjour ou les visas délivrés par l’une des Parties contractantes.

2. Les renseignements visés au paragraphe 1 ainsi que toute autre donnée transmise dans le 
cadre du présent Accord sont échangés conformément à la législation nationale des Parties 

contractantes.

3. Les données à caractère personnel ne peuvent être communiquées qu’aux autorités 
compétentes des Parties contractantes. Les autorités compétentes des Parties contractantes 

assurent la protection de tous les renseignements reçus dans le cadre du présent Accord, 
conformément à leur législation nationale.

4. Les Parties contractantes s’engagent en particulier :
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1. a) à utiliser tout renseignement reçu dans le cadre du présent Accord uniquement 
aux fins pour lesquelles il a été demandé ;

2. b) à garder confidentiel tout renseignement de ce type transmis à la Partie 
contractante requise et à ne pas le divulguer à un tiers, sauf si cette divulgation est autorisée par 

la Partie requérante ;

3. c) à protéger ces renseignements contre la perte fortuite, l’accès non autorisé, 
l’altération ou la divulgation ;

4. d) à détruire ces renseignements conformément aux conditions définies par la 
Partie requérante et, en l’absence de telles conditions, dès que les renseignements ne sont plus 

nécessaires aux fins pour lesquelles ils ont été transmis.

Article 13. Assistance mutuelle

1.   Les Parties contractantes se prêtent mutuellement assistance en matière de migration selon 
les conditions énoncées dans le présent Accord.

2.   Les Parties contractantes se prêtent assistance pour l’identification de leurs citoyens 
légitimes dans le cadre de la mise en œuvre du présent Accord.

3.   Les Parties contractantes, sur demande, se prêtent également assistance pour déterminer la 
nationalité d’une personne présumée être citoyenne de la Partie requise.

4.   Les Parties contractantes, dans les limites de leurs capacités et de leurs ressources, 
s’apportent de l’aide dans les domaines suivants :
a) la fourniture d’une assistance technique en matière de migration ;
b) le renforcement des capacités des agents de l’immigration et des agents 
consulaires ;
c) l’échange de renseignements entre autorités compétentes au sujet des réseaux 
de trafic illicite de migrants et de traite des êtres humains et des personnes qui y 
participent ;
d) la possibilité pour les personnes réadmises de contribuer au développement 
économique et social de leur pays ;
e) la coopération dans le domaine du VIH/SIDA et d’autres maladies 
sexuellement transmissibles dans le cadre du processus de réinstallation et 
d’intégration dans la société des personnes réadmises ;
f) l’étude des possibilités d’utilisation de la migration comme outil de 
développement ;
g) la simplification de l’accès au marché du travail de l’autre Partie de main-
d’œuvre professionnelle et qualifiée.
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1. Les Parties contractantes se prêtent mutuellement assistance en matière de migration 
selon les conditions énoncées dans le présent Accord.

2. Les Parties contractantes se prêtent assistance pour l’identification de leurs citoyens 
légitimes dans le cadre de la mise en œuvre du présent Accord.

3. Les Parties contractantes, sur demande, se prêtent également assistance pour déterminer 
la nationalité d’une personne présumée être citoyenne de la Partie requise.

4. Les Parties contractantes, dans les limites de leurs capacités et de leurs ressources, 
s’apportent de l’aide dans les domaines suivants :

1. a) la fourniture d’une assistance technique en matière de migration ;

2. b) le renforcement des capacités des agents de l’immigration et des agents 
consulaires ;

3. c) l’échange de renseignements entre autorités compétentes au sujet des réseaux 
de trafic illicite de migrants et de traite des êtres humains et des personnes qui y participent ;

4. d) la possibilité pour les personnes réadmises de contribuer au développement 
économique et social de leur pays ;

5. e) la coopération dans le domaine du VIH/SIDA et d’autres maladies sexuellement 
transmissibles dans le cadre du processus de réinstallation et d’intégration dans la société des 

personnes réadmises ;

6. f) l’étude des possibilités d’utilisation de la migration comme outil de 
développement ;

7. g) la simplification de l’accès au marché du travail de l’autre Partie de main-
d’œuvre professionnelle et qualifiée.

Article 14. Comité mixte d’application
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1.   Les Parties contractantes mettent en place un Comité mixte d’application chargé, en 
particulier :
a) de surveiller l’application du présent Accord ;
b) de décider de procédures standards pour la mise en œuvre uniforme du présent 
Accord ;
c) de formuler des recommandations quant à la nature de l’assistance définie au 
paragraphe 3 de l’article 13 du présent Accord ;
d) de proposer des modifications du présent Accord si nécessaire.

2.   Les décisions du Comité sont prises à l’unanimité et mises en œuvre en conséquence.
3.   Le Comité se réunit tour à tour au moins une fois par an à des dates et en un lieu convenus 

d’un commun accord.
4.   Chaque Partie contractante prend à sa charge ses frais de participation aux réunions du 

Comité.



I-55841

34

1. Les Parties contractantes mettent en place un Comité mixte d’application chargé, en 
particulier :

1. a) de surveiller l’application du présent Accord ;

2. b) de décider de procédures standards pour la mise en œuvre uniforme du présent 
Accord ;

3. c) de formuler des recommandations quant à la nature de l’assistance définie au 
paragraphe 3 de l’article 13 du présent Accord ;

4. d) de proposer des modifications du présent Accord si nécessaire.

2. Les décisions du Comité sont prises à l’unanimité et mises en œuvre en conséquence.

3. Le Comité se réunit tour à tour au moins une fois par an à des dates et en un lieu 
convenus d’un commun accord.

4. Chaque Partie contractante prend à sa charge ses frais de participation aux réunions du 
Comité.

Article 15. Règlement des différends

Tous les différends concernant l’interprétation ou la mise en œuvre du présent Accord ou qui 
en découlent sont réglés par la voie diplomatique.

Article 16. Modifications

Toute modification ou révision du présent Accord est effectuée par écrit et entre en vigueur 
après approbation par les Parties contractantes conformément au paragraphe 2 de l’article 18.

Article 17. Durée et dénonciation

1.   Le présent Accord reste en vigueur pour une durée de cinq ans et demeure ensuite en 
vigueur à moins qu’il ne soit dénoncé par l’une ou l’autre Partie contractante conformément au 
paragraphe 2 du présent article.

2.   Chaque Partie contractante peut dénoncer le présent Accord moyennant préavis écrit de 
six mois adressé à l’autre Partie contractante. À la dénonciation du présent Accord, ses 
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dispositions et celles de tous protocoles, ententes ou accords complémentaires distincts conclus à 
cet égard continuent de régir toutes les obligations expirées et existantes contractées au titre de ces 
derniers ou s’y rapportant, et toute obligation de ce type est menée à son terme.

1. Le présent Accord reste en vigueur pour une durée de cinq ans et demeure ensuite en 
vigueur à moins qu’il ne soit dénoncé par l’une ou l’autre Partie contractante conformément au 

paragraphe 2 du présent article.

2. Chaque Partie contractante peut dénoncer le présent Accord moyennant préavis écrit de 
six mois adressé à l’autre Partie contractante. À la dénonciation du présent Accord, ses 

dispositions et celles de tous protocoles, ententes ou accords complémentaires distincts conclus à 
cet égard continuent de régir toutes les obligations expirées et existantes contractées au titre de 

ces derniers ou s’y rapportant, et toute obligation de ce type est menée à son terme.

Article 18. Entrée en vigueur

1.   Les Parties contractantes se notifient mutuellement, par la voie diplomatique, 
l’accomplissement des formalités juridiques internes requises pour l’entrée en vigueur du présent 
Accord.

2.   Le présent Accord entre en vigueur trente jours après que les Parties se sont mutuellement 
notifié l’accomplissement des formalités juridiques internes nécessaires à cet effet.

1. Les Parties contractantes se notifient mutuellement, par la voie diplomatique, 
l’accomplissement des formalités juridiques internes requises pour l’entrée en vigueur du présent 
Accord.

2. Le présent Accord entre en vigueur trente jours après que les Parties se sont 
mutuellement notifié l’accomplissement des formalités juridiques internes nécessaires à cet effet.

EN FOI DE QUOI, les représentants soussignés, dûment autorisés par leur gouvernement 
respectif, ont signé le présent Accord.

FAIT à Ankara le 2 février 2011 en deux exemplaires originaux, chacun en langues turque et 
anglaise, les deux textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte en 
anglais prévaut.

FAIT à Ankara le 2 février 2011 en deux exemplaires originaux, chacun en langues turque et 
anglaise, les deux textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte en 

anglais prévaut.

Pour le Gouvernement de la République turque :
AHMET DAVUTOĞLU

Ministre des affaires étrangères

Pour le Gouvernement de la République fédérale du Nigéria :
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H.  Odein Ajumogobia
H. Odein Ajumogobia

Ministre des affaires étrangères


